
et vous ?

PÔLE PRÉVENTION DE LA 
DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE

Ma santé, j’y tiens !
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NOTRE DISPOSITIF

Le Pôle Santé Travail des Pyrénées-Orientales dispose d’un pôle 
spécialisé d’aide aux entreprises afin de prévenir la désinsertion 
professionnelle.

Ce service s’adresse à tous les salariés ou agents (fonction publique) 
susceptibles d’être en rupture médico-socioprofessionnelle.

Nos objectifs :

• Optimiser la prise en charge des travailleurs dont les 
problématiques de santé peuvent avoir des répercussions sur la 
poursuite de leur travail,

• Préparer et anticiper un retour à l’emploi dans le cadre d’une 
reconversion, d’une réorientation ou d’une transition professionnelle,

• Limiter les conséquences de l’usure professionnelle et contribuer 
à l’amélioration des conditions de travail et à l’inclusion des 
travailleurs.

Nos principales missions :

• Repérer le risque de désinsertion professionnelle 
et proposer un accompagnement adapté face aux 
situations à risque,

• Apporter un regard d’experts (médecin du travail, 
assistante sociale, conseillers d’orientation professionnelle, 
psychologue du travail...),

• Sécuriser les parcours professionnels individuels,

• Faciliter l’accès aux droits sociaux (retraite, invalidité...),

• Coordonner les actions et démarches mises en oeuvre 
avec nos partenaires spécialisés dans le maintien en 
emploi, dans l’intérêt des salariés et des employeurs,

• Proposer des actions d’information et de sensibilisation 
du risque à destination des employeurs et des salariés.
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Contact

polepdp@pst66.fr

04 68 84 69 83 

LE PARCOURS DE RETOUR À L’EMPLOI : 
L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL DU 

SALARIÉ AU SEIN DU PÔLE PDP

Supervision médicale par le médecin 
du travail référent du pôle

STAFFS pluridisciplinaires avec des 
partenaires sous conventions (Cap Emploi, 
Service social de la CARSAT, CDG)

Entrée dans le dispositif
• Soit lors d’une visite 
   avec le médecin du travail
• Soit demande directe du salarié
• Soit demande de l’employeur
  avec accord du salarié

Entretien diagnostic avec l’un de 
nos consultant(e)s : psychologue 
du travail, conseillers d’orientation 
professionnelle, assistant(e) social(e)

Signature du 
consentement 
éclairé par le 
salarié

Prise de rendez vous 
auprès des assistantes 
PDP par le salarié.
Ouverture du dossier  
d’accompagnement.

Suivi par le consultant 
référent avec avis croisés

NOS INTERVENANTS

Médecin référent du pôle PDP

Responsable / coordinatrice

Psychologue du travail

Assistante sociale

Conseillers en orientation professionnelle

Assistantes PDP
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Maintien dans l’entreprise 
(reclassement interne / 

aménagement du poste /
reprise sur le poste)

30%
16%

Reclassement externe 
(nouvel emploi / formation 

pro-qualifiante /
création d’entreprise)

26%
Transmission 

au Pôle emploi / Cap emploi
(dossiers initiés au pôle PDP)

17%
Accès aux droits 

(invalidité / retraite)

11%
Cause exogène 

(aggravation de la problématique 
de santé, refus de reclassement)

QUELQUES

CHIFFRES CLÉS
■ Service social de la CARSAT
■ CAP EMPLOI
■ CDG de la Fonction Publique Territoriale
■ COMETE FRANCE
■ UPE
■ AGEFIPH
■ PIC VAE
■ ESPR / ESPO, Organismes de formation 
(AFPA...), Organismes consulaires 
(Chambre des métiers, Chambre de 
commerce et d’industrie, Chambre de 
l’agriculture).
■ OPCO

■ TRANSITIONS PRO
■ DREETS
■ MDPH
■ PÔLE EMPLOI / FRANCE TRAVAIL
■ FIPHFP
■ COHERENCE RESEAU
■ CENTRE DE BILAN DE
COMPETENCES
■ OPÉRATEURS CEP
■ ASSOCIATION ONCO PARCOURS
■ SYNDICAT FO
■ ARACT / ANACT

LES ORGANISMES PARTENAIRES
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polepdp@pst66.fr

04 68 84 69 83 
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